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Politique de l’eau - compétences

2 compétences « eau »

GEMAPI
● Aménagement des bassins versants
● Entretien et aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et 

plans d’eau
● Défense contre les inondations et contre la mer
● Protection et restauration des zones humides

Cycle urbain de l’eau
● Eau potable
● Assainissement collectif
● Assainissement non-collectif
● Eaux pluviales urbaines

Lois de décentralisation :  MAPTAM (2014) et NOTRe (2015)

EPCI-FP au 
cœur de ces 2 
compétences
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● Compétence GEMAPI bien structurée depuis 3 ans (EPAGE, syndicats de bassins versants) mais 
encore des progrès à faire

● Des structures qui peuvent se voir confier des compétences hors GEMAPI (études 
prospectives sur l’évolution des ressources et des usages, animation de la concertation 
locale...)

Compétence GEMAPI en BFC

● 66 EPCI ont levé la taxe GEMAPI en BFC en 2021 (54 % des 
EPCI de la région)

● Montant prélevé : 6,7 millions d’€ en 2021 (montant 
national 275 millions d’€)
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● Nombre de services en décroissance 
depuis 2017 mais un transfert encore 
incomplet. La commune reste très 
présente.

● Réticences surtout en contexte très rural

● Suite au transfert, constat rapide d’effets 
positifs : regain d’investissements 
prioritaires, élaboration de schémas 
directeurs, etc.

Compétence cycle urbain de l’eau en BFC
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● Départements : rôle clé dans l’assistance technique aux collectivités notamment rurales 
et la solidarité territoriale (cofinancement du petit cycle de l’eau), politique ENS

● Régions : rôle clé dans le lien eau/aménagement (SRADDET) et pour certains 
financements, chef de file biodiversité, pilote de la déclinaison du PSN (mise en œuvre de 
la PAC)
Peuvent se voir attribuer par décret la compétence d’animation et de concertation dans le 
domaine de l’eau et des inondations.

Politique de l’eau - compétences
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